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INFECTIONS PAR LES VIRUS DU PAPILLOME HUMAIN (VPH) 

1. Qu’est-ce que les VPH? 

Les VPH sont parmi les virus les plus répandus dans le monde. Selon l’International 
Human Papillomavirus Reference Center, plus de 100 types de VPH sont reconnus. De 
ce nombre, 25 peuvent causer des lésions précancéreuses et des cancers du col utérin. 
Les types 16 et 18 sont associés à plus de 70 % des cancers du col utérin ainsi qu’à la 
presque totalité des autres cancers associés aux VPH1. Les autres cancers associés 
aux VPH sont les cancers de la sphère anogénitale (anus, vulve, vagin, pénis) et les 
cancers de la sphère oropharyngée (gorge). Les VPH peuvent aussi causer des 
condylomes (verrues anogénitales) et la papillomatose respiratoire récidivante (PRR). 

Les infections par les VPH sont généralement acquises très tôt après le début des 
relations sexuelles. Les infections par les VPH constituent l’une des infections 
transmissibles sexuellement les plus fréquentes, tant chez les hommes que chez les 
femmes. En l’absence d’une vaccination, environ 75 % des hommes et des femmes 
auront une infection par les VPH au moins une fois dans leur vie. Une personne peut être 
infectée par plus d’un VPH à la fois et l’être plus d’une fois par le même VPH. 

2. Comment une infection par les VPH évolue-t-elle vers un cancer et comment 
peut-on détecter le cancer? 

L’évolution naturelle d’une infection par les VPH vers un cancer du col utérin a été 
particulièrement étudiée. Elle est moins bien connue en ce qui concerne les autres 
cancers. 

La majorité des infections par les VPH sont transitoires et vont disparaître en moins de 
18 mois, surtout chez les femmes de 30 ans et moins. Toutefois, la persistance (plus de 
six mois) d’une infection par les VPH augmente le risque de progression vers des 
lésions précancéreuses ou un cancer du col utérin1. 

L’évolution d’une infection persistante vers un cancer du col utérin prend typiquement 
plusieurs années, voire des décennies. Des changements morphologiques du col utérin 
sont observables par un examen cytologique (test de Pap). 

La figure ci-dessous décrit les principales étapes de la carcinogenèse pour un cancer du 
col utérin. Les raisons qui expliquent qu’une infection persiste et évolue vers un cancer 
ne sont pas encore bien comprises. Des cofacteurs pourraient être liés à l’hôte (statut 
immunitaire, facteurs génétiques, infection transmissible sexuellement et par le sang 
[ITSS], etc.) ou au type de VPH en cause (type 16 en particulier, charge virale, infections 
multiples) ou pourraient être de nature exogène (infection par Chlamydia trachomatis, 
tabagisme, usage prolongé de contraceptifs oraux, etc.). 
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Figure 1. Exposition aux VPH et évolution vers un cancer du col utérin 

 

Adapté de : 

− “Chapter 1: Cervical cancer and screening”, dans WORLD HEALTH ORGANIZATION, INTERNATIONAL AGENCY 
FOR RESEARCH ON CANCER, IARC Handbooks of Cancer Prevention, Lyon [France], L’Agence, 2005, 
Volume 10: Cervix Cancer Screening, p. 49. Également disponible en ligne : publications.iarc.fr/Book-And-Report-
Series/Iarc-Handbooks-Of-Cancer-Prevention/Cervix-Cancer-Screening-2005. 

− S. ALAIN, S. HANTZ et F. DENIS, « Papillomavirus : les virus et la physiopathologie de l’infection », [En ligne], 
Médecine thérapeutique / Pédiatrie, vol. 13, no 1, janvier-février 2010, figure 6. [www.jle.com/en/revues/mtp/e-
docs/papillomavirus_les_virus_et_la_physiopathologie_de_linfection_284450/article.phtml?tab=images]. 

http://publications.iarc.fr/Book-And-Report-Series/Iarc-Handbooks-Of-Cancer-Prevention/Cervix-Cancer-Screening-2005
http://publications.iarc.fr/Book-And-Report-Series/Iarc-Handbooks-Of-Cancer-Prevention/Cervix-Cancer-Screening-2005
http://www.jle.com/en/revues/mtp/e-docs/papillomavirus_les_virus_et_la_physiopathologie_de_linfection_284450/article.phtml?tab=images
http://www.jle.com/en/revues/mtp/e-docs/papillomavirus_les_virus_et_la_physiopathologie_de_linfection_284450/article.phtml?tab=images
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FARDEAU DES MALADIES ASSOCIÉES AUX VPH 

3. Quel est le fardeau des maladies associées aux VPH? 

Les VPH peuvent causer des condylomes, la PRR, des lésions précancéreuses et des 
cancers du col utérin ainsi que des cancers de l’oropharynx, de la vulve, du vagin, de 
l’anus et du pénis.  

Une infection par les VPH est généralement acquise très tôt après le début des relations 
sexuelles, et les femmes de 15 à 25 ans affichent la prévalence la plus élevée. En 
appliquant les données du Manitoba et de la Colombie-Britannique à la population du 
Québec, on estime que, avant la mise en place du programme de vaccination contre les 
VPH au Québec en 2008, 14 000 cas de condylomes étaient diagnostiqués 
annuellement chez les femmes et les hommes québécois. Le taux de condylomes 
diagnostiqués était particulièrement élevé chez les jeunes de 20 à 30 ans. Bien qu’ils ne 
causent pas de cancers, les condylomes peuvent être embarrassants et exiger plusieurs 
consultations médicales. 

Les conséquences d’une infection par les VPH sont très élevées chez les hommes 
ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes (HARSAH), notamment parce que 
les relations sexuelles entre hommes augmentent de beaucoup le risque de cancer anal 
et que la fréquence des condylomes serait de deux à trois fois plus élevée chez les 
HARSAH que dans un groupe d’hommes hétérosexuels du même âge. 

Le tableau suivant présente les types de VPH inclus dans les vaccins du programme de 
vaccination contre les VPH du Québec ainsi que les maladies associées et évitables par 
la vaccination. 

Tableau 1. Maladies associées aux types de VPH inclus dans les vaccins utilisés dans le 
programme de vaccination contre les VPH du Québec 

Types de VPH inclus dans les 
vaccins du programme de 

vaccination contre les VPH du 
Québec 

Maladies associées et évitables par la 
vaccination 

16, 18, 31, 33, 45, 52 et 58 

− De 90 à 99 % des cancers du col de l’utérus 
− 80 % des lésions précancéreuses du col de 

l’utérus 
− De 65 à 70 % des cancers de la vulve 
− De 70 à 75 % des cancers du vagin 
− De 85 à 90 % des cancers de l’anus 
− De 50 à 60 % des cancers du pénis 
− De 60 à 70 % des cancers de l’oropharynx 

6 et 11 − 85 % des condylomes 
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Un rapport de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), publié en 2019, 
donne plus d’information sur le fardeau des maladies associées aux VPH. Ce rapport 
peut être consulté en ligne : Portrait de l’incidence et de la mortalité des cancers 
associés aux virus du papillome humain (VPH) : mise à jour de l’incidence 2008-2010 et 
de la mortalité 2008-2012.  

Maladies causées par les VPH non oncogènes 6 et 11 

Les VPH 6 et 11 seraient présents dans environ 85 % des cas de condylomes. Cette 
condition est fréquente, particulièrement chez les jeunes de moins de 30 ans. 

La PRR est une condition très rare, mais parfois très grave. Elle affecte les jeunes 
enfants et occasionnellement les adultes. 

Maladies causées par les VPH oncogènes 16, 18, 31, 33, 45, 52 et 58 

Cancers 

Environ 70 % des cancers du col utérin sont causés par les VPH 16 et 18, et cette 
proportion monte à près de 90 % si l’on inclut les types 31, 33, 45, 52 et 58. 

Selon la Société canadienne du cancer, 280 nouveaux cas de cancers du col utérin ont 
été diagnostiqués au Québec en 2016 (1500 cas au Canada) et 80 décès ont été 
enregistrés parmi ces cas (400 décès au Canada)1. 

La figure suivante présente le nombre de cancers associés aux VPH à haut risque (HR) 
évitables par la vaccination. 

Figure 2. Nombre de cas annuel moyen par siège de cancer selon le sexe, selon la proportion 
estimée de cancers associés aux VPH couverts ou non par la vaccination contre les 
VPH 

 

 

Source : C. SAUVAGEAU et autres, Portrait de l’incidence et de la mortalité des cancers associés aux virus du papillome 
humain (VPH) : mise à jour de l’incidence 2008-2010 et de la mortalité 2008-2012, [En ligne], [s. l.], Institut national de 
santé publique du Québec, c2019, 47 p. [www.inspq.qc.ca/publications/2492].  
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https://www.inspq.qc.ca/publications/2492
https://www.inspq.qc.ca/publications/2492
https://www.inspq.qc.ca/publications/2492
http://www.inspq.qc.ca/publications/2492
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Lésions précancéreuses du col utérin et tests de dépistage anormaux 

Pour chaque cas de cancer du col utérin, on estime qu’il existe de 15 à 20 fois plus de 
lésions intraépithéliales de haut grade (LIHG) et encore un plus grand nombre de 
lésions intraépithéliales de bas grade (LIBG) ou de lésions indéterminées. 

Les lésions décelées à l’occasion des tests de dépistage sont une source importante 
d’anxiété chez les femmes, celles-ci devant subir des examens complémentaires et, 
souvent, des traitements inconfortables pouvant avoir des conséquences sur leur 
fertilité. 

Au Québec, en 2012, 70,3 % des femmes âgées de 18 à 69 ans disaient avoir passé un 
test de dépistage du cancer du col utérin avec au moins 1 test de Pap au cours des 
3 dernières années. 

 

4. Au moment de l’implantation du programme québécois de vaccination contre 
les VPH en 2008, quel était le fardeau clinique des cancers du col utérin au 
Québec sur une base annuelle, incluant le dépistage? 

Figure 3. Estimation du fardeau du dépistage des cancers du col utérin au Québec 

 
Source : INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC, La vaccination contre les VPH au Québec : mise à 
jour des connaissances et propositions du comité d’experts, [s. l.], L’Institut, 2012, p. 30. Également disponible en ligne : 
www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1518_VaccVPHQc_MAJConnPropComiteExperts.pdf. 

Bien que les taux de cancers du col utérin aient nettement diminué depuis l’introduction 
des interventions de dépistage, ils connaissent un plateau depuis quelques années, et 
ce, même si plus d’un million de tests de dépistage (test de Pap) sont faits chaque 
année au Québec. 

Les VPH sont associés à plusieurs autres maladies, et les effets attendus de la 
vaccination dépassent maintenant largement la prévention des cancers du col utérin. 

CA = cancers 

http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1518_VaccVPHQc_MAJConnPropComiteExperts.pdf
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EFFICACITÉ DE LA VACCINATION 

5. Quels sont les vaccins contre les VPH homologués au Canada? 

Il existe trois vaccins contre les VPH homologués au Canada : le Gardasil®, qui n’est 
plus distribué, le Gardasil 9® et le Cervarix®. 

Tableau 2. Types de VPH inclus dans les vaccins contre les VPH homologués au Canada 

Vaccins 
Types de VPH inclus dans les vaccins 

6 11 16 18 31 33 45 52 58 

Gardasil® X X X X      

Gardasil 9® X X X X X X X X X 

Cervarix®   X X      

6. Quelle est l’efficacité de la vaccination contre les VPH?  

Figure 4. Chronologie de l’impact populationnel attendu de la vaccination contre les VPH 

 

Source : P. J. MAVER et M. POLJAK, “Progress in prophylactic human papillomavirus (HPV) vaccination in 2016: A 
literature review”, Vaccine, vol. 36, no 36, 28 août 2018, p. 5416-5423. doi : 10.1016/j.vaccine.2017.07.113.
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Infections par les VPH 

Dans une revue systématique et méta-analyse ainsi que dans une mise à jour publiée 
en juin 20192, 3, une vingtaine d’études menées dans neuf pays développés utilisant 
principalement le vaccin quadrivalent ont été revues. Ces études représentaient plus de 
140 millions de personnes-années en ce qui concerne le suivi. Dans les pays où la 
couverture vaccinale (CV) des femmes était de 50 % ou plus, une réduction de 68 % 
des infections par les VPH 16 et 18 a été observée entre la période précédant la 
vaccination et la période la suivant. Une réduction significative, mais de moindre 
envergure, a également été constatée pour les infections par les types 31, 33 et 45, qui 
représentent en général environ 13 % des cancers du col utérin. De plus, dans une 
étude menée au cours des sept premières années (2008-2015) du programme de 
vaccination de l’Écosse avec le vaccin bivalent, une excellente protection croisée a été 
montrée : l’efficacité du vaccin pour prévenir les infections par les types 31, 33 et 45, 
non inclus dans le vaccin, était respectivement de 93,8 %, 79,1 % et 82,6 %, alors que 
l’efficacité du vaccin pour prévenir les infections par les types 16 et 18, inclus dans le 
vaccin, était de 89 %4. 

Au Québec, en 2013-2014, une étude a porté, notamment, sur la prévalence des 
infections par les VPH par groupe d’âge et selon le statut vaccinal, et ce, auprès de plus 
de 2 000 femmes âgées de 17 à 29 ans (étude PIXEL). Dans cette étude, la prévalence 
des types inclus dans le vaccin quadrivalent était significativement plus basse chez les 
femmes vaccinées que chez les femmes non vaccinées. De plus, ces types étaient 
absents chez les femmes vaccinées avant le début des relations sexuelles5. 

Condylomes 

La revue systématique et méta-analyse citée précédemment3 a également montré une 
réduction de 61 % des condylomes chez les jeunes filles âgées de 13 à 19 ans. Des 
réductions ont aussi été observées chez les jeunes garçons âgés de moins de 20 ans 
(baisse de 34 %) et chez les femmes âgées de 20 à 39 ans (baisse de 32 %). Ces 
réductions, en plus de celles qui ont été publiées plus récemment, permettent de croire 
à une immunité de groupe6. 

Une étude québécoise a montré une baisse importante de l’incidence des condylomes 
entre la période précédant la vaccination (2004-2007) et la période la suivant 
(2009-2012). Cette baisse a principalement été constatée chez les femmes âgées de 
moins de 20 ans (baisse de 45 %) et chez les hommes âgés de moins de 20 ans (baisse 
de 21 %)7. La baisse observée chez les hommes était probablement due à une 
protection indirecte conférée par la vaccination des filles, car très peu de garçons étaient 
vaccinés durant les années évaluées (vaccination non offerte gratuitement aux garçons 
québécois avant 2016). 
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PRR 

Une étude canadienne a montré une tendance à la baisse de l’incidence et de la 
prévalence de la PRR depuis le début de la vaccination8. 

Tableau 3. Impact de la vaccination sur la PRR au Canada en ce qui concerne les enfants âgés de 
moins de 14 ans 

Période Incidence / 100 000 enfants Prévalence / 100 000 enfants 

De 1994 à 2007 0,24 1,1 

De 2008 à 2012 0,17 0,78 

D’autres études se poursuivent à propos des répercussions de la vaccination contre les 
VPH sur l’incidence et la prévalence de la PRR. 

Lésions précancéreuses du col utérin 

La vaccination contre les VPH est hautement efficace contre les LIHG. En effet, dans le 
contexte des études cliniques, aucun cas d’échec vaccinal n’a été observé parmi les 
sujets vaccinés avant d’être infectés par les VPH inclus dans les vaccins. Par ailleurs, 
des études populationnelles (une fois les programmes mis en place) ont indiqué une 
baisse significative de l’incidence des LIHG dans les années suivant la vaccination 
contre les VPH9-15. 

Les études qui ont comparé l’incidence des LIHG en fonction du nombre de doses 
reçues ont montré que deux doses de vaccin administrées à deux mois d’intervalle 
étaient un peu moins efficaces que trois doses12. Toutefois, cet effet disparaissait 
lorsque l’intervalle entre les doses était de cinq mois ou plus. 

Une étude publiée récemment, réalisée dans les pays nordiques (Danemark, Suède, 
Islande, Norvège), a montré qu’au cours d’un suivi de 12 ans, il n’y avait eu aucun cas 
de CIN 2/3 causées par les types 16 et 18 chez les femmes vaccinées15. 

Lésions précancéreuses du col utérin existant avant la vaccination 

Une revue systématique et méta-analyse publiée en 2014 ainsi qu’un article de synthèse 
publié en 2018 n’ont pas montré d’efficacité de la vaccination dans la prévention des 
lésions précancéreuses du col utérin associées aux types vaccinaux chez les femmes 
déjà infectées au moment de la vaccination16, 17. Par contre, les personnes ayant déjà eu 
des lésions du col de l’utérus ou ayant subi un traitement pour une maladie liée aux VPH 
étaient à risque accru de faire une autre maladie liée à ces virus. La vaccination contre 
les VPH pourrait réduire ce risque.  

La vaccination contre les VPH n’a pas d’effet thérapeutique (guérison) pour les lésions 
précancéreuses déjà existantes.  
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Deux avis du Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ) à ce sujet peuvent être 
consultés en ligne :  

− Vaccination contre les virus du papillome humain (VPH) des femmes vues en 
colposcopie  

− Groupes supplémentaires qui pourraient être visés par une vaccination gratuite 
contre les virus du papillome humain (VPH) 

Lésions cancéreuses du col utérin 

Une étude publiée en 2017 a comparé les taux de lésions invasives et de cancers du col 
utérin après un suivi de 4,5 à 10 ans dans une cohorte de filles vaccinées en 2003-2005 
et une cohorte similaire de filles non vaccinées. Quatre cas de cancers invasifs du col 
utérin ont été observés chez les filles non vaccinées, et aucun cas n’a été trouvé chez 
les filles vaccinées18, 19.  

Calendrier à une dose de vaccin 

Des études de phase 320-22 et plusieurs études de phase 4 ont montré qu’une seule dose 
de vaccin contre les VPH procurait une protection contre les maladies attribuables aux 
VPH23-28. Certaines études de phase 4 ont montré qu’un calendrier à une dose avait une 
efficacité plus faible qu’un calendrier à deux ou à trois doses. Cependant, plusieurs de 
ces études de phase 4 avaient une capacité limitée à mesurer l’efficacité selon le 
nombre de doses. En effet, dans plusieurs études, le groupe recevant une ou deux 
doses était plus âgé et avait commencé à avoir des relations sexuelles à un plus jeune 
âge. Les études plus récentes qui portent sur des personnes vaccinées à un plus jeune 
âge, avant le début de l’activité sexuelle, et qui ont utilisé une période tampon pour 
réduire l’inclusion d’infections déjà présentes au moment de la vaccination ont montré 
peu ou pas de différences entre les calendriers à une, à deux ou à trois doses. 

Les études à ce sujet se poursuivent et devraient fournir au cours des prochaines 
années de meilleures données sur l’efficacité d’une seule dose de vaccin contre les 
VPH26. 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2292_vaccination_contre_virus_papillaume_humain_vues_colposcopie.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2292_vaccination_contre_virus_papillaume_humain_vues_colposcopie.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/2490
https://www.inspq.qc.ca/publications/2490
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PROGRAMME DE VACCINATION 

7. Pourquoi existe-t-il un programme de vaccination contre les VPH au Québec? 

Selon un article de synthèse sur le sujet de la vaccination contre les VPH publié en 
2018, un programme de vaccination contre les VPH est en place dans au moins 82 pays 
et 68 % des programmes de vaccination ont un calendrier à 2 doses de vaccin17. 

Au Québec, il existe un programme de vaccination contre les VPH en raison : 

− du fardeau important des maladies associées aux VPH; 

− de l’efficacité de la vaccination pour prévenir les maladies associées aux types de 
VPH inclus dans les vaccins; 

− des limites du dépistage; 

− du rapport coût-efficacité favorable pour la vaccination des filles; 

− du rapport coût-utilité estimé acceptable pour la vaccination des garçons. 

L’implantation du programme québécois de vaccination contre les VPH ainsi que sa 
mise à jour sont basées sur plusieurs avis du CIQ de l’INSPQ. Ces avis peuvent être 
consultés en ligne : 

− Prévention par la vaccination des maladies attribuables aux virus du papillome 
humain au Québec  

− La vaccination contre les VPH au Québec : mise à jour des connaissances et 
propositions du comité d’experts 

− La vaccination des pré-adolescents contre les virus du papillome humain (VPH) au 
Québec : deux ou trois doses? 

− Vaccination contre les virus du papillome humain (VPH) des femmes vues en 
colposcopie 

− Avis sur la vaccination contre les virus du papillome humain (VPH) des hommes ayant 
des relations sexuelles avec d’autres hommes (HARSAH) 

− Avis sur le calendrier de vaccination contre les virus du papillome humain (VPH) 

− Groupes supplémentaires qui pourraient être visés par une vaccination gratuite contre 
les virus du papillome humain (VPH) 

8. Pourquoi a-t-on commencé la vaccination sans connaître précisément son 
efficacité à long terme? 

Tous les programmes de vaccination implantés à ce jour dans le monde l’ont été sur la 
base de la démonstration de l’efficacité de la vaccination à court et à moyen terme. Le 
consensus est que ce ne serait pas éthique de priver la population d’une intervention 
préventive bénéfique lorsque l’efficacité de celle-ci a été démontrée. Le programme de 
vaccination contre les VPH ne fait pas exception, ici comme ailleurs dans le monde, en 
raison des arguments suivants : 

− La vaccination est efficace depuis le début des études cliniques (deux décennies) 
pour prévenir les lésions précancéreuses du col utérin. Les taux d’anticorps obtenus 
après la vaccination contre les VPH sont supérieurs aux taux d’anticorps obtenus 
après une infection naturelle. 

http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/714-PrevVaccinationPapillomeHumain.pdf
http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/714-PrevVaccinationPapillomeHumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1518_VaccVPHQc_MAJConnPropComiteExperts.pdf
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1518_VaccVPHQc_MAJConnPropComiteExperts.pdf
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1683_VaccinPreAdoVPHQc_2ou3Doses.pdf
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1683_VaccinPreAdoVPHQc_2ou3Doses.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2292_vaccination_contre_virus_papillaume_humain_vues_colposcopie.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2292_vaccination_contre_virus_papillaume_humain_vues_colposcopie.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2009_vaccination_papillome_humain_hommes.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2009_vaccination_papillome_humain_hommes.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2368_calendrier_vaccination_virus_papillome_humain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2490_groupes_supplementaires_vaccination_virus_papillome_humain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2490_groupes_supplementaires_vaccination_virus_papillome_humain.pdf
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− Des études à long terme sont nécessaires et sont réalisées avec le suivi des 
personnes vaccinées : 

▪ Des études sont en cours pour évaluer la nécessité et le moment d’administration 
d’une dose de rappel; 

▪ Lorsque l’utilisation d’un nouveau vaccin est approuvée, il n’est pas inhabituel 
que des questions restent sans réponse, comme la durée de la protection et 
l’efficacité d’un schéma de vaccination différent de celui qui est recommandé 
initialement par le fabricant. C’est pourquoi les interventions font l’objet 
d’évaluations et que les ajustements nécessaires sont apportés, le cas échéant. 

 

9. Pourquoi le programme de vaccination scolaire contre les VPH est-il modifié? 

Avec la pandémie de la COVID-19, la deuxième visite prévue en 4e année du primaire a 
dû être reportée chez la majorité des enfants à la suite de la fermeture des écoles en 
mars 2020. Le 19 juin 2020, le CIQ a donc recommandé la modification du calendrier de 
vaccination scolaire afin qu’une seule visite soit effectuée en 4e année du primaire.  

Ainsi, depuis le 1er septembre 2020, le calendrier de vaccination contre les VPH des 
enfants ayant fait leur 4e année du primaire à partir de 2019 comprend une dose de 
VPH-9 en 4e année du primaire et une dose de VPH-2 en 3e année du secondaire.  

Pour les autres groupes d’âge ainsi que pour les personnes qui pourraient moins bien 
répondre à la vaccination, les calendriers de vaccination demeurent inchangés. Les 
calendriers de vaccination contre les VPH peuvent être consultés dans le Protocole 
d’immunisation du Québec. 

 
10. Est-ce que les enfants seront adéquatement protégés contre les VPH avec ce 

nouveau calendrier? 

Le CIQ juge que la protection conférée par un calendrier avec un intervalle de 60 mois 
entre les doses (intervalle correspondant au temps écoulé entre la 4e année du primaire 
et la 3e année du secondaire) n’est pas inférieure à celle que fournit un calendrier avec 
un intervalle de 6 mois entre les doses.  

Le risque de faire une infection aux VPH est très faible entre la 4e année du primaire et 
la 3e année du secondaire. En effet, une étude longitudinale québécoise menée auprès 
de 3 356 filles recrutées à l’âge de 14-15 ans entre 2013 et 2016 a montré que 13 % ont 
déclaré avoir eu des relations sexuelles. De ce nombre, moins de 2 % des filles 
sexuellement actives avaient une infection aux VPH (tous types de VPH), et aucune 
infection persistante (6 mois) aux types vaccinaux n’a été observée au cours du suivi. 

Par ailleurs, une seule dose de vaccin contre les VPH assure une bonne protection 
contre la maladie clinique à court et à moyen terme. 

Des études d’immunogénicité ont également montré des résultats similaires à la suite 
d’un calendrier à 6 mois, à 12 mois ou à 5 ans entre les doses de vaccin. 
  

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-vaccins/vph-vaccin-contre-les-virus-du-papillome-humain/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-vaccins/vph-vaccin-contre-les-virus-du-papillome-humain/


Vaccination contre les virus du papillome humain (VPH)  
Information à l’intention des vaccinateurs 

Septembre 2020 
 

12 
 

11. Quelles sont les personnes visées par le programme québécois de vaccination 
contre les VPH? 

Le tableau suivant présente l’évolution des populations visées par le programme de 
vaccination contre les VPH du Québec depuis son implantation en 2008. 

Tableau 4. Évolution des populations visées par le programme de vaccination contre les VPH du 
Québec depuis son implantation en 2008 

 

Date de début  
ou de modification  

du programme 
Population visée 

2008 
 

Filles de la 4e année du primaire 

Filles de la 3e année du secondaire  
(fin du rattrapage en juillet 2013 et mise à jour en continu 
du statut vaccinal par la suite) 

Filles âgées de 14 à 17 ans (moins de 18 ans au moment 
de leur 1re dose) 

Filles âgées de 9 à 13 ans (de la 5e année du primaire à la 
2e année du secondaire) à risque élevé d’exposition aux 
VPH (ex. : début de l’activité sexuelle) 

Filles âgées de 9 à 17 ans des communautés autochtones 

2010 
Femmes âgées de 18 à 26 ans immunodéprimées ou 
infectées par le VIH 

2014 
Garçons et hommes âgés de 9 à 26 ans immunodéprimés 
ou infectés par le VIH 

Janvier 2016 HARSAH âgés de 26 ans et moins 

Septembre 2016 
Garçons de la 4e année du primaire et garçons ayant fait 
leur 4e année du primaire depuis l’année 
scolaire 2016-2017 

Septembre 2018 

Garçons en 3e secondaire dans le cadre de la mise à jour 
du statut vaccinal (offre de vaccination gratuite) 

Garçons âgés de 9 à 13 ans (de la 5e année du primaire à 
la 2e année du secondaire) à risque élevé d’exposition aux 
VPH (ex. : début de l’activité sexuelle) 

Garçons âgés de 9 à 17 ans (moins de 18 ans au moment 
de leur 1re dose) qui fréquentent les centres jeunesse, qui 
sont des jeunes de la rue ou qui sont sous la protection de 
la jeunesse 
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12. Pourquoi le programme de vaccination est-il offert en milieu scolaire? 

La réponse immunitaire induite par la vaccination contre les VPH est maximale à la 
préadolescence. Les vaccins contre les VPH sont approuvés pour ce groupe d’âge, sur 
la base d’études rigoureuses, et les arguments suivants justifient le choix que le Québec 
a fait : 

− Chez les jeunes âgés de 9 à 17 ans, la réponse immunitaire après 2 doses données 
à au moins 6 mois d’intervalle est comparable à celle qui est observée avec un 
calendrier à 3 doses chez les adultes, groupe pour lequel l’efficacité clinique a été 
démontrée. Des études d’immunogénicité ont montré des résultats similaires pour un 
calendrier 0-60 mois et un calendrier 0-6 mois. 

− Les titres d’anticorps obtenus à la suite de la vaccination sont nettement supérieurs à 
ceux qui sont induits par les infections naturelles par les VPH. 

− La vaccination est à sa pleine efficacité lorsqu’elle est administrée avant le début des 
relations sexuelles : 

▪ Les jeunes sont infectés rapidement après le début des relations sexuelles29. 
Dans une étude québécoise portant sur l’incidence des infections par les VPH, 
environ 20 % des jeunes étudiantes universitaires avaient une infection par les 
VPH après un an de suivi et 37 % en avaient une au bout de deux ans. Le risque 
était plus élevé pour la femme si son partenaire avait déjà eu au moins deux 
autres partenaires5; 

▪ Dans l’Enquête québécoise sur la santé des jeunes du secondaire 2010-2011, 
37 % des élèves du secondaire âgés de 14 ans et plus ont déclaré avoir eu des 
relations sexuelles consensuelles au moins 1 fois au cours de leur vie (38 % des 
filles et 36 % des garçons)30; 

▪ Dans la même enquête, environ 10 % des élèves du secondaire âgés de 14 ans 
et plus ont déclaré avoir eu une première relation sexuelle consensuelle avant 
l’âge de 14 ans; 

▪ Le vaccin est efficace en prévention, mais il ne guérit pas l’infection ou les lésions 
déjà présentes. 

 
− C’est en milieu scolaire qu’il est possible de vacciner le maximum de jeunes : 

▪ Un programme de santé publique qui vise le maximum de jeunes doit autant que 
possible être appliqué à l’école primaire, là où le décrochage scolaire est quasi 
inexistant; 

▪ Au Québec, lors de l’implantation du programme de vaccination contre les VPH, il 
existait déjà un programme de vaccination en 4e année du primaire et en 
3e année du secondaire. Jumeler la vaccination contre les VPH avec un 
programme déjà existant a permis une meilleure efficience; 

▪ Les programmes de vaccination en milieu scolaire sont moins coûteux que 
d’autres types d’offres de vaccination. 
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13. Quelle est la CV contre les VPH en milieu scolaire? 

La figure suivante présente la CV contre l’hépatite B et les VPH chez les élèves de la 
4e année du primaire depuis l’implantation du programme québécois de vaccination 
contre les VPH en 2008. Le bulletin Flash Vigie publié à l’automne de chaque année 
présente l’information concernant les modalités de collecte et d’interprétation des 
données de CV. En plus des données présentées dans la figure suivante, le numéro de 
septembre 2019 montrait que 90 % des filles de la 3e année du secondaire avaient reçu 
au moins une dose de vaccin contre les VPH.  

Figure 5. CV contre l’hépatite B et les VPH chez les élèves de la 4e année du primaire, Québec, 
saisons 2008 à 2018 

 

 

Note : Pour les saisons 2008 à 2014, la CV concerne uniquement les élèves de classe régulière. À partir de la 
saison 2015, elle concerne tous les élèves de la 4e année du primaire.  

Sources : DVS, à partir des données colligées par les directions de santé publique (de 2008-2009 à 2014-2015); 
Infocentre, extractions du 13 février 2017 (2015-2016), du 8 septembre 2017 (2016-2017), du 11 septembre 2018 
(2017-2018) et du 11 septembre 2019 (2018-2019). 

14. Pourquoi la vaccination des garçons a-t-elle été implantée plus tardivement 
que celle des filles? 

Lors de l’implantation du programme québécois de vaccination contre les VPH en 2008, 
la vaccination contre les VPH était offerte aux filles. Depuis le mois de septembre 2016, 
la vaccination est aussi offerte aux garçons en milieu scolaire.  

Cette modification du programme a fait suite à un avis du CIQ31, qui recommandait 
l’ajout de la vaccination en milieu scolaire des garçons en 4e année du primaire. Cette 
stratégie permettait ainsi d’offrir aux hommes la meilleure protection au moment le plus 
opportun, alors qu’ils n’étaient pas encore exposés aux VPH. Le CIQ considérait qu’il 
s’agissait de la meilleure stratégie pour diminuer le fardeau des maladies liées aux VPH 
chez les HARSAH et pour offrir une protection directe à l’ensemble des hommes. 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000052/


Vaccination contre les virus du papillome humain (VPH)  
Information à l’intention des vaccinateurs 

Septembre 2020 
 

15 
 

Le vaccin contre les VPH a été homologué pour les hommes quelques années après 
l’avoir été pour les jeunes filles et les femmes, soit après la publication de données 
démontrant l’efficacité et la sécurité de la vaccination chez les hommes. Au cours des 
dernières années, des études scientifiques ont démontré que les conséquences des 
infections par les VPH chez les hommes, et plus particulièrement chez les HARSAH, 
étaient plus importantes que ce que l’on connaissait antérieurement32. 

Une étude longitudinale et multicentrique33 a démontré que les niveaux d’anticorps 
produits après une infection par les VPH étaient plus faibles chez les hommes que chez 
les femmes. Cela signifie que le risque de contracter de nouveau le même type de VPH 
pourrait être plus élevé chez les hommes. 

Certaines études ont démontré que le taux d’acquisition des VPH chez les hommes ne 
diminuait pas en raison de l’âge et que le risque d’être aux prises avec un cancer anal, 
pénien ou oropharyngé augmentait avec l’âge33. 

Plusieurs études effectuées dans de nombreux pays ont démontré que la vaccination 
des jeunes filles contre les VPH conférait une protection indirecte aux garçons 
hétérosexuels. L’importance de cette protection est fonction de la CV des jeunes filles. 
Au Québec, la CV des jeunes filles serait suffisante pour diminuer l’incidence des 
maladies associées aux VPH chez les hommes hétérosexuels. Toutefois, la protection 
indirecte n’est pas parfaite et elle fait qu’un certain nombre d’hommes pourraient être à 
risque d’être infectés2. Ainsi, dans un souci d’équité, la vaccination contre les VPH est 
offerte aux garçons en 4e année du primaire depuis septembre 2016 et aux garçons en 
3e année du secondaire dans le cadre de la mise à jour du statut vaccinal depuis 
septembre 2018. 

15. Est-ce que la vaccination est offerte gratuitement aux HARSAH? 

Depuis le 1er janvier 2016, la vaccination contre les VPH est offerte gratuitement aux 
HARSAH âgés de 26 ans et moins. 

Le vaccin contre les VPH a été homologué pour les hommes quelques années après 
l’avoir été pour les jeunes filles et les femmes, soit après la publication de données 
démontrant l’efficacité et la sécurité de la vaccination chez les hommes. Le fardeau des 
maladies associées aux VPH a été principalement étudié chez les femmes. Les 
données chez les hommes sont moins nombreuses et plus récentes. Au cours des 
dernières années, des études scientifiques ont démontré que les conséquences des 
infections par les VPH chez les hommes, et plus particulièrement chez les HARSAH, 
étaient plus importantes que ce que l’on connaissait antérieurement. Une étude a 
également démontré qu’il pouvait être coût-efficace d’offrir une vaccination ciblée aux 
HARSAH34.  

Comme la vaccination des filles procure une protection indirecte aux garçons 
hétérosexuels et qu’elle n’offre habituellement aucune protection indirecte aux HARSAH, 
le CIQ a recommandé la vaccination pour ces hommes31. 
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VACCINS 

16. Quels vaccins ont été utilisés depuis l’implantation du programme de 
vaccination contre les VPH au Québec? 

Tableau 5. Vaccins utilisés dans le programme de vaccination contre les VPH du Québec depuis 
son implantation en 2008 et avis du CIQ liés aux changements 

Année Vaccins utilisés Changement au calendrier 

2008 Gardasil® 

3 doses (0, 6 et 60 mois) 

Avis du CIQ : 

− Prévention par la vaccination des maladies 
attribuables aux virus du papillome humain 
au Québec  

− Avis de l’Institut national de santé publique 
du Québec : les vaccins contre le virus du 
papillome humain  

2013 Gardasil® 

2 doses (0 et 6 mois) 

Avis du CIQ :  

La vaccination des pré-adolescents contre les 
virus du papillome humain (VPH) au Québec : 
deux ou trois doses?  

La troisième dose qui était prévue 60 mois après la première n’a 
donc jamais été donnée dans le cadre du programme québécois. 

2017 Gardasil 9® 2 doses (0 et 6 mois) 

2018 
Gardasil 9® et 

Cervarix® 

1 dose de Gardasil 9® suivie de 1 dose de 
Cervarix® 6 mois plus tard 

Avis du CIQ :  

Avis sur le calendrier de vaccination contre les 
virus du papillome humain (VPH)  

2020 
Gardasil 9® et 

Cervarix® 

1 dose de Gardasil 9® (en 4e année du primaire) 
suivie de 1 dose de Cervarix® 60 mois plus tard 
(en 3e année du secondaire) 

 

  

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/714-prevvaccinationpapillomehumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/714-prevvaccinationpapillomehumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/714-prevvaccinationpapillomehumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/795_avis_vaccins_papillomehumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/795_avis_vaccins_papillomehumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/795_avis_vaccins_papillomehumain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/1683_vaccinpreadovphqc_2ou3doses.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/1683_vaccinpreadovphqc_2ou3doses.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/1683_vaccinpreadovphqc_2ou3doses.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2368_calendrier_vaccination_virus_papillome_humain.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2368_calendrier_vaccination_virus_papillome_humain.pdf
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17. Le Gardasil 9® contient neuf types de VPH, et le Cervarix® en contient deux. 
Pourquoi utilise-t-on une dose de Gardasil 9® et une dose de Cervarix® au lieu 
de deux doses de Gardasil 9®? 

L’utilisation du calendrier mixte fait suite à un avis du CIQ35.  

Différentes études, dont certaines réalisées par des chercheurs québécois36, 37, ont 
montré que, chez les jeunes, le calendrier mixte amenait une réponse immunitaire plus 
forte contre les VPH 16 et 18 que deux doses de Gardasil 9®. Le VPH 16 est 
responsable de la majorité des cancers associés aux VPH, particulièrement des cancers 
survenant chez les hommes. De plus, un tel calendrier procure une immunité contre les 
sept autres types de VPH inclus dans le Gardasil 9®. 

Les mêmes études ont démontré qu’après l’administration du Cervarix® aux jeunes 
ayant reçu une dose de Gardasil 9®, une croissance de trois à neuf fois des titres 
moyens géométriques (TMG) d’anticorps contre les VPH 31, 33, 45 et 52 était observée. 
Les TMG d’anticorps contre le VPH 58 étaient déjà assez élevés après la dose de 
Gardasil 9® et ont augmenté 1,5 fois après l’administration du Cervarix®. Ces données 
montrent que le Cervarix® procure une protection croisée contre des types de VPH qu’il 
n’inclut pas. 

Ces études ont aussi démontré qu’après l’administration de 1 dose de Cervarix®, les 
TMG d’anticorps contre les VPH 6 et 11 augmentaient de 1,6 à 1,8 fois, mais restaient 
relativement faibles par comparaison avec les TMG observés après 2 doses de 
Gardasil 9®. Toutefois, l’importance clinique des titres d’anticorps reste peu connue, et, 
dans les études cliniques, les sujets vaccinés avec au moins une dose de vaccin ont 
montré un haut niveau de protection contre les infections persistantes, les condylomes 
anogénitaux et les précurseurs de cancers malgré les faibles titres d’anticorps observés 
pour certains types de VPH. 

Diverses études en cours dans le monde montrent qu’une seule dose de vaccin assure 
une protection contre les VPH comparable à celle qu’assurent deux ou trois doses. 

Une surveillance rehaussée de la prévalence des types 6 et 11 sera mise en place pour 
s’assurer que la réponse immunitaire plus faible pour ces deux types assure la 
protection à moyen et à long terme. Les données des études évaluant l’efficacité d’un 
calendrier à une dose seront également suivies de façon attentive et régulière. Enfin, le 
suivi dans le temps de la réponse immunitaire contre les neuf types de VPH après un 
calendrier mixte sera réalisé. 

18. Est-ce qu’un tel calendrier mixte est homologué et utilisé ailleurs dans le 
monde? 

Non. Le Québec est le seul à utiliser un tel calendrier. Comme les deux vaccins sont 
fabriqués par des compagnies différentes, il est hautement improbable qu’un des 
fabricants fasse une demande d’homologation avec ce calendrier mixte auprès de Santé 
Canada. 
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19. Quel devrait être l’ordre d’administration des vaccins? 

L’ordre d’administration du Gardasil 9® et du Cervarix® ne semble pas avoir d’impact sur 
la séroconversion (présence d’anticorps) mesurée un mois après les deux doses. 
L’administration de l’un ou l’autre vaccin en premier ne devrait pas être considérée 
comme une erreur nécessitant des interventions. Toutefois, il est préférable 
d’administrer le Gardasil 9® en premier afin d’offrir une dose incluant les neuf types de 
VPH aux jeunes qui pourraient ne pas se présenter pour recevoir la deuxième dose. 

 

20. La durée de protection sera-t-elle la même que celle qui est conférée par 
l’administration de deux doses d’un même vaccin? 

Les différents vaccins contre les VPH protègent pendant plusieurs années. Les données 
d’efficacité populationnelle les plus longues portent sur les vaccins Gardasil® (vaccin 
quadrivalent) et Cervarix®. Une étude finlandaise menée auprès de 3 000 filles 
vaccinées entre 7 et 12 ans a démontré une stabilité du niveau d’anticorps jusqu’à 
12 ans après la vaccination, laissant entrevoir une protection de longue durée38. Pour 
tous les calendriers de vaccination, même pour ceux qui comprennent deux ou trois 
doses d’un même vaccin, la protection à plus long terme est inconnue, mais on estime 
qu’elle devrait durer plusieurs décennies.   

21. Pourquoi le Cervarix® n’était-il pas administré aux garçons auparavant? 

Le fabricant du Cervarix® n’a pas fait les démarches pour que ce vaccin soit homologué 
au Canada pour une utilisation chez les garçons. Au Canada, le Cervarix® est 
homologué chez les filles et les femmes âgées de 9 à 45 ans.  

Par contre, ce vaccin est homologué en Europe pour la vaccination des garçons et des 
filles âgés de 9 ans et plus. De plus, des données scientifiques, incluant celles d’une 
étude réalisée par des chercheurs québécois36, 37, montrent que ce vaccin est sécuritaire 
et qu’il provoque une réponse immunitaire semblable chez les filles et les garçons. 
Depuis septembre 2018, la Norvège utilise un calendrier à deux doses de Cervarix® 
autant chez les garçons que chez les filles. 

 

SÉCURITÉ VACCINALE 

22. Les vaccins contre les VPH sont-ils sécuritaires? 

À ce jour, plus de 270 millions de doses des vaccins contre les VPH ont été 
administrées dans le monde. De récentes revues de la littérature portant sur le sujet ont 
confirmé la sécurité de la vaccination contre les VPH10, 14, 39-41.  

Grossesse et fécondité 

Des études ont montré qu’il n’y avait pas de risque accru pour la mère ou le fœtus 
lorsque la vaccination contre les VPH était réalisée pendant la grossesse42, 43. Une 
analyse du registre des 2 802 cas de vaccination involontaire de femmes enceintes 
rapportés aux États-Unis, au Canada et en France n’a pas montré de relation causale 
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entre la vaccination contre les VPH et des malformations congénitales ou des évolutions 
défavorables de grossesse36. Une récente étude de cohorte a démontré que 
l’administration du vaccin quadrivalent pendant la grossesse n’était pas associée à un 
accroissement du risque d’une issue défavorable de grossesse41. Se basant sur le suivi 
de plus de 92 000 grossesses, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) l’a également 
confirmé14. Toutefois, la vaccination contre les VPH n’est pas recommandée durant la 
grossesse. 

Une étude récente a montré que la fécondité n’était pas différente entre les femmes 
vaccinées contre les VPH et les femmes non vaccinées44. 

Sclérose en plaques et maladies démyélinisantes 

Une étude incluant près de 4 millions de femmes, dont 800 000 ayant reçu le vaccin 
quadrivalent contre les VPH, a démontré l’absence d’association entre les vaccins 
contre les VPH et la sclérose en plaques ou d’autres maladies démyélinisantes45-47. 

Événements thromboemboliques veineux 

Des chercheurs américains et les auteurs d’un récent rapport de l’OMS ont montré que 
le vaccin quadrivalent contre les VPH n’augmentait pas le risque de thromboembolies 
veineuses chez les jeunes filles et les femmes âgées de 9 à 26 ans14, 48. 

Syndrome de douleur régionale complexe et syndrome de la tachycardie 
posturale orthostatique 

L’European Medicines Agency a réalisé une revue des données disponibles dans le but 
de clarifier davantage certains aspects liés à la sécurité des vaccins contre les VPH49. 
Cette revue a notamment porté sur deux conditions rares, soit le syndrome de douleur 
régionale complexe (condition douloureuse chronique touchant les membres) et le 
syndrome de la tachycardie posturale orthostatique (condition où le rythme cardiaque 
augmente anormalement lorsque la personne s’assoit ou se lève et condition qui cause 
des symptômes tels que des étourdissements et une perte de conscience, 
accompagnés de maux de tête, de malaises thoraciques et de faiblesse). L’European 
Medicines Agency a conclu qu’il n’existait pas de lien de causalité entre les vaccins 
contre les VPH et la survenue de ces deux syndromes50. Après avoir révisé les études 
disponibles, l’OMS en est arrivée à la même conclusion14.  

Insuffisance ovarienne primaire et défaillance ovarienne primaire 

Des évaluations américaines et danoises des aspects liés à l’innocuité des vaccins 
contre les VPH ont permis à l’OMS de conclure qu’il n’existait aucune preuve d’un lien 
causal entre les vaccins contre les VPH et l’insuffisance ovarienne primaire et la 
défaillance ovarienne primaire14. 

Syndrome de Guillain-Barré (SGB) et maladies auto-immunes 

Plusieurs études n’ont montré aucune association entre la vaccination contre les VPH et 
le SGB ou les maladies auto-immunes51-58.  

Les auteurs d’un récent rapport publié par l’OMS ont conclu des études récentes 
qu’aucune association entre le SGB et les vaccins contre les VPH n’était démontrée et 
qu’un risque supérieur à un cas par million de doses pouvait maintenant être exclu14. 
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Au Québec, depuis la mise en place du programme de vaccination contre les VPH, 
environ 32 000 jeunes filles sont vaccinées chaque année. Une étude publiée en 2018 
n’a montré aucune augmentation du risque de SGB dans les cohortes visées par la 
vaccination59.  

Enfin, une étude ontarienne publiée en 2018, portant sur une cohorte de 290 939 filles 
âgées de 12 à 17 ans, n’a pas démontré de risque accru de maladie auto-immune à la 
suite de la vaccination contre les VPH60. 

Syndrome de fatigue chronique 

Une récente étude effectuée auprès d’environ 70 000 filles n’a pas démontré de risque 
augmenté de syndrome de fatigue chronique après la vaccination contre les VPH61. 



Vaccination contre les virus du papillome humain (VPH)  
Information à l’intention des vaccinateurs 

Septembre 2020 
 

21 
 

SITUATIONS PARTICULIÈRES 

23. Doit-on reprendre la vaccination d’un enfant qui a reçu une dose de vaccin 
contre les VPH à huit ans? 

Le programme de vaccination contre les VPH en milieu scolaire débute en 4e année du 
primaire, et ce, peu importe l’âge de l’enfant. Ainsi, pour un enfant immunocompétent 
qui a reçu une première dose de vaccin à l’âge de huit ans, la vaccination doit se 
poursuivre selon le calendrier de vaccination régulier à deux doses. La 2e dose sera 
administrée en 3e année du secondaire. 

24. Que doit-on répondre à un parent qui désire que son enfant reçoive deux 
doses de Gardasil 9® en milieu scolaire? 

Dans le cadre du programme de vaccination gratuite contre les VPH en milieu scolaire, 
les enfants se voient offrir une dose de Gardasil 9® en 4e année du primaire et une dose 
de Cervarix® en 3e année du secondaire. Ce calendrier composé des deux vaccins 
amène une réponse immunitaire plus forte contre les VPH 16 et 18 (principaux 
responsables des cancers associés aux VPH) tout en assurant une immunité contre les 
sept autres types de VPH inclus dans le Gardasil 9®. Un parent peut toutefois faire 
vacciner son enfant avec deux doses de Gardasil 9® auprès de son CLSC ou de son 
médecin. Cependant, la deuxième dose de Gardasil 9® ne sera pas gratuite. 

25. Combien de doses doit-on administrer à une fille ou à un garçon en 4e année 
du primaire qui est immunodéprimé ou infecté par le VIH? 

Un jeune immunodéprimé ou infecté par le VIH doit recevoir trois doses de Gardasil 9®. 
Chez les jeunes de 9 à 13 ans, les intervalles entre les doses sont de 6 et 12 mois, 
tandis que les intervalles sont de 2 et 6 mois pour les jeunes âgés de 14 à 17 ans. 

26. Un enfant qui n’a pas été vacciné à l’école parce qu’il était absent le jour de la 
vaccination ou que son parent avait refusé la vaccination peut-il se faire 
vacciner en CLSC?  

Oui. La vaccination gratuite contre les VPH est indiquée aux jeunes filles âgées de 9 à 
17 ans (moins de 18 ans au moment de leur première dose), aux garçons étant en 
4e année du primaire ou ayant fait leur 4e année du primaire depuis 2016-2017, aux 
garçons âgés de 9 à 13 ans (de la 5e année du primaire à la 2e année du secondaire) à 
risque élevé d’exposition aux VPH (ex. : début de l’activité sexuelle), aux garçons âgés 
de 9 à 17 ans (moins de 18 ans au moment de leur première dose) qui fréquentent les 
centres jeunesse, qui sont des jeunes de la rue ou qui sont sous la protection de la 
jeunesse, aux femmes âgées de 18 à 26 ans immunodéprimées ou infectées par le VIH, 
aux garçons et aux hommes âgés de 9 à 26 ans immunodéprimés ou infectés par le VIH 
ainsi qu’aux HARSAH âgés de 26 ans et moins. 
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27. Y a-t-il un rattrapage en 3e année du secondaire?  

Non. Il n’y a pas de rattrapage en 3e année du secondaire, mais, lors de la mise à jour 
du statut vaccinal en 3e secondaire, la vaccination sera offerte aux garçons et aux filles 
n’ayant pas été préalablement vaccinés (ex. : en 4e année du primaire ou après). La 
2e dose sera aussi offerte en 3e année du secondaire aux garçons et aux filles ayant 
reçu une seule dose de vaccin contre les VPH en 4e année du primaire. 

28. Est-il possible d’offrir la vaccination avant la 3e année du secondaire aux 
garçons et aux filles n’ayant pas reçu de vaccin contre les VPH en 4e année du 
primaire?  

Oui. Pour les filles, le vaccin est gratuit de 9 à 17 ans (moins de 18 ans au moment de 
leur première dose). Le vaccin est aussi gratuit pour les HARSAH âgés de 26 ans et 
moins ainsi que pour les garçons étant en 4e année du primaire ou ayant fait leur 
4e année du primaire depuis 2016-2017. Depuis septembre 2018, la vaccination est 
également offerte gratuitement aux garçons âgés de 9 à 13 ans (de la 5e année du 
primaire à la 2e année du secondaire) à risque élevé d’exposition aux VPH (ex. : début 
de l’activité sexuelle) et aux garçons âgés de 9 à 17 ans (moins de 18 ans au moment 
de leur première dose) qui fréquentent les centres jeunesse, qui sont des jeunes de la 
rue ou qui sont sous la protection de la jeunesse. 

La vaccination contre les VPH peut se faire, selon les modalités prévues localement, 
dans une clinique de vaccination au CLSC ou en milieu scolaire en 3e année du 
secondaire. Le suivi pour la deuxième dose (au minimum cinq mois après la 1re dose) 
peut ensuite se faire, selon les modalités prévues localement, en CLSC ou en milieu 
scolaire en 3e ou en 4e année du secondaire.  

29. Est-ce qu’un enfant en 4e année du primaire peut recevoir la dose de vaccin 
VPH-2 avant la 3e année du secondaire? 

Oui. Un enfant peut recevoir gratuitement la dose de vaccin VPH-2 avant d’arriver en 
3e année du secondaire. Cette situation devrait être exceptionnelle et ne devrait pas être 
appliquée à la majorité des enfants qui n’ont pas atteint la 3e année du secondaire. 

30. Est-ce qu’un jeune qui a reçu une dose de VPH-9 en 3e année du secondaire et 
qui recevra une dose de VPH-2 en 4e année du secondaire sera considéré 
comme adéquatement protégé? 

Oui. Le report de la dose de vaccin VPH-2 en 4e année du secondaire n’entraîne pas 
une moins bonne protection.  
 
31. Est-ce qu’on peut offrir la vaccination à un jeune qui était dans une autre 

province ou un autre pays en 4e année du primaire? 

Oui. Si le jeune demeure au Québec, la mise à jour de la vaccination devrait être faite 
selon le Programme québécois d’immunisation. 
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32. Combien de doses doit recevoir un jeune qui a reçu sa première dose avant 
l’âge de 18 ans? 

Le jeune qui a reçu sa première dose de vaccin avant l’âge de 18 ans doit recevoir une 
dose additionnelle pour compléter sa vaccination, même s’il est âgé de 18 ans ou plus 
lors de la deuxième dose. 

33. Quel vaccin doit-on administrer lors de la mise à jour de la vaccination d’un 
jeune ayant reçu une seule dose de Gardasil® (vaccin quadrivalent utilisé de 
2008 à 2016)? 

La mise à jour de la vaccination contre les VPH en 3e secondaire se fait avec une dose 
de Gardasil 9®. Le Gardasil® n’est plus distribué au Québec. 

34. Que peut-on recommander à une personne déjà vaccinée avec le vaccin 
quadrivalent qui souhaite recevoir le vaccin nonavalent afin d’être protégée 
contre les cinq types de VPH de plus? 

Le vaccin nonavalent peut être administré aux personnes déjà vaccinées avec le vaccin 
quadrivalent qui désirent bénéficier de la protection additionnelle assurée par le vaccin 
nonavalent. Une dose de vaccin nonavalent donnée à des personnes ayant reçu le 
vaccin quadrivalent procure une bonne réponse immunitaire contre les neuf types de 
VPH inclus dans le vaccin nonavalent. Le fabricant recommande de vacciner avec trois 
doses (ou deux doses selon l’âge). Toutefois, cette vaccination additionnelle n’est pas 
gratuite.  

35. Peut-on administrer un vaccin contre les VPH pendant la grossesse? 

Les données montrent qu’il n’y a pas de risque accru pour la mère ou le fœtus lorsque la 
vaccination est réalisée pendant la grossesse. La vaccination contre les VPH n’est pas 
recommandée durant la grossesse14. Toutefois, si le vaccin contre les VPH est 
administré par inadvertance pendant la grossesse, aucune intervention particulière n’est 
recommandée et la personne peut être rassurée. 

36. Quel vaccin doit-on administrer pour la deuxième dose d’un jeune qui n’a reçu 
qu’une seule dose de vaccin avant 2018? 

Avant 2016, les parents ont donné leur consentement pour l’administration de deux 
doses de Gardasil® ou de Gardasil 9® (depuis 2016). La deuxième dose de vaccin se 
fera avec une dose de Gardasil 9®. Si le jeune a reçu le Gardasil 9® comme première 
dose et qu’un nouveau consentement est obtenu pour le calendrier mixte, ce jeune 
recevra alors une dose de Cervarix® pour sa deuxième dose. 

37. Est-ce que le vaccin peut être offert gratuitement à un garçon qui est en 4e ou 
en 5e année du secondaire? 

Si la vaccination a été amorcée en 3e année du secondaire (l’offre aux garçons en 
3e année du secondaire a débuté en 2018), la dose manquante peut être offerte 
gratuitement en 4e ou en 5e année du secondaire.  
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38. Quel vaccin doit-on offrir lors de la mise à jour de la vaccination d’un jeune 
ayant reçu une seule dose de Gardasil 9®  avant l’âge de 18 ans?  

La vaccination de ce jeune doit être complétée avec une dose de Cervarix®. 

39. Peut-on vacciner un jeune qui a une lésion par les VPH connue? 

Oui. Ce jeune peut être vacciné selon le même calendrier. La vaccination ne traitera pas 
la lésion existante, mais aidera à prévenir les infections subséquentes qu’il pourrait 
avoir. De plus, il est peu probable que ce jeune ait été exposé à tous les types de VPH 
inclus dans les vaccins. 

40. Si un HARSAH commence sa vaccination à l’âge de 26 ans, peut-il la 
poursuivre même s’il aura plus de 26 ans au moment de l’administration des 
doses subséquentes? 

Oui. Un homme qui était admissible à la vaccination au moment de l’administration de la 
première dose peut poursuivre sa vaccination gratuitement. 

41. Un HARSAH qui demande à se faire vacciner doit-il avoir une preuve qu’il a 
effectivement des relations sexuelles avec des hommes? 

Non. Aucune preuve n’est exigée. La vaccination doit être offerte à tous les hommes 
âgés de 26 ans et moins qui mentionnent avoir ou qui prévoient avoir des relations 
sexuelles avec des hommes. 

42. Doit-on commencer la vaccination d’un HARSAH âgé de 26 ans ou moins qui 
ne complétera peut-être pas sa vaccination? 

Oui. Il est cependant essentiel de l’informer que la protection optimale pourrait n’être 
obtenue que si les deux ou trois doses prévues au calendrier de vaccination selon l’âge 
sont administrées. 

43. Peut-on vacciner une personne transgenre? 

Oui. Les personnes transgenres âgées de 26 ans et moins devraient se voir offrir le 
vaccin gratuitement. 

44. Est-ce qu’un homme admissible peut être vacciné gratuitement lors d’une 
visite dans un service intégré de dépistage et de prévention des infections 
transmissibles sexuellement et par le sang (SIDEP-ITSS)? 

Oui. Toutefois, contrairement au dépistage des ITSS, la vaccination ne se fait pas de 
façon anonyme. Les informations en lien avec l’acte vaccinal doivent être consignées 
dans un dossier médical et saisies dans le registre provincial de vaccination selon les 
modalités en vigueur. 
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45. Où les garçons et les hommes âgés de 9 à 26 ans qui ont ou qui prévoient 
avoir des relations sexuelles avec des hommes peuvent-ils se faire vacciner 
gratuitement? 

Ces garçons et ces hommes peuvent se faire vacciner gratuitement au CLSC, dans les 
cliniques jeunesse, dans les SIDEP-ITSS, dans certaines cliniques médicales en 
fonction de l’organisation régionale des services de vaccination et en milieu scolaire, soit 
en 4e année du primaire ou en 3e année du secondaire.  
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